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Des minis pratiques (réchauffements) de 15 minutes avant le match, l’arbitre doit être présent 15 minutes avant chaque rencontre pour aider les entraîneurs ou les parents bénévoles à préparer le matériel de réchauffement et à encadrer les joueurs.

Par la suite, il y aura 2 parties de 20 minutes avec 1 minute de pause.

L’arbitre doit prendre note le buteur et son assistant (le passeur). L’arbitre doit finalement remettre le résultat du match et suivre la politique d’assignation qui est sur le site web du Club www.soccersaintejulie.com.

1. TENUE RÉGLEMENTAIRE

Chaque équipe doit identifier ses couleurs. Dans l’éventualité où deux équipes auraient les mêmes couleurs, le choix de l’équipe qui devra porter les dossards est fait au hasard au début de la joute. 
 
Le gardien de but doit porter des couleurs distinctes de celles des équipes en présence, sauf un gilet noir. Il a droit de porter un survêtement long.

Tous les joueurs doivent porter un short à l’exception du gardien.

Le port du protège-tibia est obligatoire.

En aucun cas les bijoux ou autres ornements ne seront permis pendant une joute.

2. OBSTACLE
Si la balle touche le plafond, un coup franc indirect sera accordé à l’autre équipe de l’endroit où le ballon a été touché en dernier par un joueur, à l’exception de la zone de six mètres, le plus près possible du point d’impact. Dans tous les autres cas, c’est un coup franc direct.

3. CHANGEMENT DE JOUEURS

Changement de joueurs est illimité, sans nécessité d’aviser l’arbitre, en attendant toutefois que le joueur à remplacer soit sorti avant que le partenaire ne pénètre sur le terrain. L’échange doit se faire au milieu du terrain.  La sanction en cas de non-respect de cette règle est un carton jaune. 

4. ÉLIMINATOIRES (La procédure complète se retrouve en annexe 1.)
À la fin du temps réglementaire, les joueurs doivent demeurer sur le terrain.

En cas d’égalité en séries éliminatoires, il y aura une fusillade.

Les premiers tirs se font par les trois (3) joueurs sur le terrain (incluant le gardien de but).  Après les 3 tirs, si l’égalité persiste, les joueurs sur le terrain et par la suite les joueurs du banc sont désignés un à un jusqu’au bris d’égalité en tenant compte de l’équipe qui a le moins de joueurs sur son banc. Si l’égalité persiste, l’entraîneur peut désigner un joueur sans ordre précis.


5. ARBITRAGE

Les matchs sont arbitrés par un seul arbitre assigné par le responsable de l’arbitrage CSSJ. Il n’y a pas d’arbitres assistants. Toutes ses décisions pendant le jeu sont sans appel. Il est en droit de sanctionner tout geste d’antijeu de la part des joueurs et des entraîneurs. 


EXPULSION

Un joueur expulsé est automatiquement suspendu pour la partie suivante.

Un joueur expulsé ne peut être remplacé sur le jeu et après deux expulsions dans une même équipe, le match est perdu par forfait.

À sa deuxième carte jaune dans la même saison, ou à la suite d’un 3e carton au cumulatif dans la saison un joueur sera automatiquement suspendu pour le match suivant, que ce soit un match prévu au calendrier ou un match éliminatoire.

6. HORS JEU

Dû aux limites de terrain très réduites, le règlement du hors jeu n’est pas appliqué. 
7. COUP D’ENVOI

EXCEPTION : Un but NE peut PAS directement être marqué sur un coup d’envoi. 

8. COUP DE PIED DE BUT

Identique à la règle de soccer extérieur. Le ballon peut être placé n’importe où à l’intérieur de la surface de réparation. Le ballon doit être immobile lors du coup de pied de but. Le ballon est en jeu quand il est sorti de la surface de réparation (zone de six mètres).  La distance respectée par les joueurs de l’équipe adverse au moment du coup de pied de but est de 5 mètres du ballon.

EXCEPTION : Un but NE peut PAS directement être marqué sur un coup de pied de but. 

9. COUP DE PIED DE COIN

Le coup se fait avec les pieds. La distance respectée par les joueurs de l’équipe adverse au moment du coup de pied de coin est de 5 mètres. 

10. COUP FRANC DIRECT ET INDIRECT
Tous les coups francs sont directs sauf pour les obstacles.  Un joueur adverse ne peut s’approcher à moins de cinq (5) mètres du ballon avant que celui-ci soit botté.

11. COUP DE RÉPARATION
Lors du coup de réparation, tous les joueurs doivent être sur le terrain et derrière le ballon c’est-à-dire à 7 mètres de la ligne de but et 5 mètres du point de coup de pied de réparation. Le joueur qui effectue le coup de pied de réparation doit se situer à l’intérieur de la ligne de sept (7) mètres.
12. ENTRÉE EN TOUCHE

Sur une remise en touche, aucun but ne peut être compté directement. Toutes les remises en touche doivent être faites à la main.

13. JEU DU GARDIEN DE BUT

Le gardien de but qui a le ballon en mains ne peut pas le dégager par une relance à la main, au-delà de la ligne du centre du terrain à moins que le ballon ne touche le sol ou un joueur avant de traverser cette ligne. Le ballon peut être lancé au-dessus ou en dessous de l’épaule. Toute action contrevenant ce règlement sera sanctionné par un coup franc indirect à la ligne du centre à l’endroit où le ballon a dépassé cette ligne. Lorsque le gardien de but a le ballon en sa possession, il a le droit de faire un nombre illimité de pas dans sa propre surface de réparation ne dépassant pas le temps de six (6) secondes.

Lors d’une relance, il est interdit de faire une volé au pied pour le gardien au delà de la ligne du centre.

Aucun contact avec le gardien ne sera toléré.

14. PLAINTE

Toute plainte concernant le niveau d’arbitrage, l’attitude d’une équipe ou d’un entraîneur doit être adressée par écrit au Club de Soccer de Sainte-Julie. 


SANCTIONS

Toute infraction grave commise contre un arbitre entraîne la suspension immédiate du joueur pour la saison.

L’équipe qui reçoit est responsable de la sécurité de l’arbitre.


LOCAL DES ARBITRES

Un local doit être mis à la disposition des arbitres. 

Annexe 1

Bris d’égalité lors des parties éliminatoires

(Mode de tir des coups de pied du point de réparation exécutés pour déterminer le vainqueur d’un match éliminatoire)

Dans le cas où l’on doit tirer les coups de pied du point de réparation pour décider de l’équipe victorieuse d’un match, on appliquera les dispositions suivantes :

a) Le but utilisé sera celui du côté opposé aux estrades.

b) Il déterminera, en jouant à pile ou face, quelle équipe effectuera le premier tir. L'équipe qui gagne le tirage effectuera le premier tir ou laisser l’équipe adverse de tirer en premier,

c) Trois tirs seront exécutés alternativement parmi les joueurs se trouvant sur le terrain de jeu une fois que l’arbitre a signalé la fin du match. Le gardien peut en faire partie.

d) Si l’une des deux équipes présente un nombre total de joueurs inférieur à l’autre, lorsqu’elle aura fait appel à son dernier joueur comme tireur, elle pourra recommencer avec le joueur de son choix. À ce moment là, le même privilège sera octroyé à l’autre équipe, même si elle avait encore des joueurs inutilisés disponibles sur le banc.

e) Si il y a égalité après ces 3 tirs, on continuera à tirer les coups alternativement jusqu’au moment où une équipe aura marqué un but de plus que l’autre.

f) Tous les joueurs sur le terrain (incluant le gardien) doivent tirer une fois avant qu’un joueur puisse tirer une deuxième fois (sauf dans la situation prévue en d)).

g) L’ordre de la deuxième rotation n’a pas besoin d’être le même que lors de la première rotation.

h) Si le gardien se blesse pendant les tirs de fusillade, il pourra être remplacé par n’importe quel joueur de l’équipe se trouvant sur la feuille de match. Sur le terrain???

i) Pendant l’exécution des tirs, tous les joueurs devront se tenir à l’intérieur du terrain de jeu, à l’endroit désigné par l’arbitre.
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